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L'AVOCAT

VOUS
RÉPOND

L'ascenseur

Chacun le sait : l'usage d'un ascenseur

est interdit aux enfants non
accompagnés. Or, écoutez l'histoire :

L'autre matin, dans un HLM, une
petite fille prend l'escalier qui doit la
conduire jusque chez elle : au 7e étage.
Au même instant, une gentille dame
prend l'ascenseur. « Viens avec moi »,
dit-elle à l'enfant. « Jamais de la vie »,
répond l'enfant. Sa raison, je vous la
donne en mille : « Maman m'a dit que
si je montais l'escalier, eh bien, quand
je serai grande, j'aurai de très belles
jambes. » Puis, poussant l'innocence
jusqu'à la férocité : « Et toi aussi,
ajouta-t-elle à l'adresse de la dame,
avec les jambes que tu as, tu ferais
bien de prendre l'escalier. »

Il y a là toute une sagesse. Renoncer
à quelque chose d'utile, d'agréable,
voire de superflu, voilà qui n'est pas
facile et qui coûte un effort. Ce qui
fait qu'on ne le fait pas. D'autant qu'à
en croire les spécialistes, vous risquez
des complexes.
Dire non à un verre d'alcool, à une
cigarette ou à une sauce tartare, c'est
refuser l'ascenseur pour prendre
l'escalier.

Dire non au mensonge qui permet de
sauver la face, à une opération financière

qui rapporte, mais qui est
malhonnête, à une complicité qui maintient

l'amitié mais qui la fausse du
même coup, c'est encore prendre
l'ascenseur.

Et c'est tellement pratique, l'ascenseur...

Dire oui à ceux qui ont besoin de
nous (et ils sont si nombreux, parfois
si proches de nous), ça, c'est prendre
l'escalier. Dieu sait s'il nous en coûte.
Toute la question est de savoir les
raisons qu'on a de le faire. Parce que,
bien sûr, si on ne voit que ce dont
on se prive, ou ce qu'il en coûte
d'efforts, on se dit qu'à tout prendre,
mieux vaut faire comme tout un chacun

et s'élancer vers l'ascenseur.
Tandis que si l'on songe à ce qu'on
acquiert en renonçant : une santé
moins fragile, un caractère plus fort
et plus droit, un cœur plus riche de
ce qu'il donne, alors, c'est tout autre
chose. Une perspective entièrement
nouvelle.
Et quand le Christ parle de renoncement,

de jeûne et de tant d'autres choses

qui nous étonnent, il pense, comme
la maman de la petite fille : qu'il ne
s'agit pas pour nous de posséder moins
que les autres, ou même seulement
d'avoir de plus jolies jambes.
Mais d'acquérir un esprit plus libre et
un cœur plus vaste.

Abbé Georges Juvet

De l'un à l'autre, par testament
Vous nous demandez si vous pouvez,
par testament, faire en sorte qu'au décès

de l'un de vous, la totalité de vos
biens passe à l'autre époux et
réciproquement, étant donné que vous êtes

Schaffhousois d'origine et domiciliés
dans le canton de Neuchâtel, et que
vous avez des frères et sœurs.

A M. et Mme O., à P. :
Etant donné que vous êtes domiciliés
dans un canton (Neuchâtel) autre que
votre canton d'origine (Schaffhouse),
votre succession est soumise à l'article

472 du Code civil. Cela signifie
que vos frères et sœurs sont vos héritiers

réservataires. Vous ne pouvez les

priver d'une partie de votre succession.

Vous devez donc refaire vos
testaments, en indiquant que chacun de
vous renvoie ses frères et sœurs à leur
réserve et désigne son conjoint comme
héritier de la totalité du reste.
Il serait plus prudent de consulter un
notaire pour rédiger vos nouveaux
testaments. Me X.X.X.

« Aînés » rappelle à ses lecteurs que
sa chronique juridique est ouverte à

tous, gratuitement. A une condition
toutefois : que la ou les questions
posées soient d'intérêt général. En d'autres

termes, que ces questions ne
soient pas trop personnelles et offrent
de l'intérêt pour l'ensemble des
lecteurs.

Surdité PRO-SENECTUTE aide à la Vieillesse ainsi que
l'AIDE COMPLÉMENTAIRE DE L'AVS finance
l'achat d'un appareil de surdité, ceci après certificat
médical.

Pour nous faciliter les démarches, veuillez préciser dans le bon ci-dessous que vous nous retournerez :

(Soulignez ce qui convient).

BOUVIER Frères
Lunettes et appareils acoustiques
43 bis, avenue de la Gare, 1000 Lausanne
Téléphone 021/2312 45

Bénéficiez-vous de l'aide compl. AVS OUI/NON
NOM:
ADRESSE:
VILLE: AGE:
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